
Depuis le 4 octobre 2021, les élèves des écoles primaires situées dans les départements les moins touchés par l'épidémie peuvent retirer
leur masque. La pratique d'activités physiques et sportives peut s'y faire sans restriction. C'est donc le niveau 1 (vert) du protocole sanitaire
dans les établissements scolaires qui s'applique dans ces départements. Service-Public.fr vous en détaille les mesures.

À compter du 4 octobre 2021, le protocole sanitaire applicable dans les écoles, collèges et lycées est de niveau 1 (vert) dans les départements où le taux d'incidence
est inférieur au seuil de 50 pour 100 000 habitants durant au moins 5 jours consécutifs. Le port du masque n'y est plus obligatoire pour les élèves des écoles
primaires, il reste néanmoins obligatoire dans les espaces clos pour les collégiens et lycéens. La pratique d'activités physiques et sportives en intérieur et à l'extérieur
s'y fait sans restriction. Pour les autres départements où le virus circule encore activement (taux d'incidence supérieur à 50), c'est le niveau 2 du protocole qui
continue de s'appliquer, à l'exception de certains départements d'outre-mer pour lesquels le niveau 4 (niveau rouge) est en vigueur.

Un décret publié au Journal officiel le 14 octobre 2021 modifie la liste des départements où une circulation élevée de l'épidémie est constatée, le masque y reste
obligatoire en classe (22 départements). À l'inverse, le port du masque n'est plus obligatoire pour les élèves des écoles primaires dans les 79 départements où le taux
d'incidence est inférieur à 50 pour 100 000 habitants durant au moins cinq jours consécutifs :

Pour savoir quel protocole sanitaire s'applique dans les écoles et établissements de votre département, vous pouvez consulter la carte de France
(https://www.education.gouv.fr/covid19-quel-protocole-sanitaire-s-applique-pour-les-ecoles-et-etablissements-de-mon-departement-325535#edugouv-summary-
item-0) mise à jour chaque semaine par le ministère de l’Éducation nationale. Vous pouvez également télécharger la liste des départements
[application/vnd.openxmlformats-officedocument.spreadsheetml.sheet - 102.9 KB] (https://www.education.gouv.fr/media/94637/download) .

Que prévoit le niveau 1 (niveau vert) du protocole sanitaire ?
Le niveau 1 ou niveau vert prévoit :

Quel que soit le niveau du protocole sanitaire :

Où consulter la carte du taux d'incidence ?
Vous pouvez trouver toutes les données nationales, régionales et départementales sur la situation épidémiologique, la situation hospitalière et le déploiement de la
vaccination en France contre la Covid-19 sur le site du gouvernement (https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/carte-et-donnees) et notamment la carte du
taux d'incidence (https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/carte-et-donnees#vue_d_ensemble-taux_d_incidence) .

Vous pouvez consulter le taux d'incidence pour 100 000 habitants (https://geodes.santepubliquefrance.fr/#bbox=-
299478,6782795,1603109,1474073&c=indicator&i=sp_ti_tp_7j.tx_pe_gliss&s=2021-09-18-2021-09-24&t=a01) sur une semaine sur le portail Géodes et jour par jour sur
le site data.gouv.fr (https://dashboard.covid19.data.gouv.fr/suivi-indicateurs?location=FRA) .

   A noter : Vous pouvez consulter la liste des 22 départements où une circulation élevée de l'épidémie est constatée dans lesquels le
masque reste obligatoire en classe dans les écoles primaires dans l'annexe 2 bis du décret du 1er juin 2021
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043575238) modifiée par le décret
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044202072) publié au Journal officiel le 14 octobre 2021.
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Fin du port obligatoire du masque dans les écoles de certains
départements
Publié le 14 octobre 2021 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

47 départements depuis le 4 octobre 2021 ;
21 départements supplémentaires à partir du 11 octobre 2021 ;
12 départements supplémentaires à partir du 18 octobre 2021. Le département de la Lozère réinstaure le masque à l'école à partir du lundi 18 octobre en raison
d'une dégradation du taux d'incidence.

l'accueil en présentiel de tous les élèves ;
le maintien des mesures renforcées d'aération et du lavage des mains ;
le port du masque n'est pas obligatoire pour les élèves des écoles élémentaires, il est obligatoire pour les collégiens et les lycéens dans les espaces clos (droit
commun en extérieur) ;
la désinfection des surfaces fréquemment touchées est faite une fois par jour, celle des tables du réfectoire après chaque service ;
la limitation du brassage entre groupes d'élèves (classes, groupes de classes, niveaux) n'est pas obligatoire. Les regroupements et les croisements importants sont
toutefois limités ;
les activités physiques et sportives sont autorisées en intérieur et en extérieur.

dans les écoles, la fermeture de la classe pendant 7 jours est prévue dès le 1  cas de Covid avec poursuite des cours à distance ;er

au collège et au lycée, les élèves qui ont été en contact avec un cas confirmé sans vaccination complète poursuivent leurs apprentissages à distance pendant
7 jours. Les élèves cas contact justifiant d'une vaccination complète poursuivent les cours en présentiel.

Décret n° 2021-1329 du 13 octobre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de
crise sanitaire  (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044202072)
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Décret n° 2021-1298 du 6 octobre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de
crise sanitaire  (https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2021/10/6/2021-1298/jo/texte)

Décret n° 2021-1268 du 29 septembre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie
de crise sanitaire  (https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2021/9/29/SSAZ2129467D/jo/texte)

Décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire 
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043575238/)

Le protocole sanitaire applicable dans les écoles, collèges et lycées (https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15074)

Mesures pour les écoles, collèges et lycées  (https://www.education.gouv.fr/covid19-mesures-pour-les-ecoles-colleges-et-lycees-modalites-pratiques-continuite-
pedagogique-et-305467)
Ministère chargé de l'éducation

Année scolaire 2021-2022 : protocole sanitaire et mesures de fonctionnement  (https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-protocole-sanitaire-et-
mesures-de-fonctionnement-324257)
Ministère chargé de l'éducation

Quel protocole sanitaire s'applique pour les écoles et établissements de mon département ?  (https://www.education.gouv.fr/covid19-quel-protocole-sanitaire-
s-applique-pour-les-ecoles-et-etablissements-de-mon-departement-325535)
Ministère chargé de l'éducation

Quel est le taux d'incidence dans votre département ?  (https://www.gouvernement.fr/quel-est-le-taux-d-incidence-dans-votre-departement)
Premier ministre

Informations Coronavirus  (https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus)
Premier ministre
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